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Texte

Article 1er.§ 1er. Le Service public fédéral Finances est désigné comme organisation centralisatrice pour le
traitement des demandes d'information du Point de contact central des comptes et contrats financiers (PCC)
introduites par les catégories suivantes de personnes habilitées à recevoir l'information :
  a) [1 le receveur visé à l'article 75, alinéa 2, du Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et
non fiscales,]1
  b) les fonctionnaires du titre de conseiller au moins, désignés à cet effet par le Ministre des Finances, visés à
l'article 322, § 2, alinéa 2, [1 du Code des impôts sur les revenus 1992]1,
  c) les fonctionnaires avec le grade de conseiller-général au moins, visés à l'article 62bis, alinéa 2 du Code de la
taxe sur la valeur ajoutée,
  d) [1 ...]1
  e) les fonctionnaires de l'Administration Générale des Douanes et Accises, visés à l'article 203, § 4, de la Loi
générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et les accises,
  f) [3 les conseillers chargés du recouvrement en matière de douanes et accises ainsi que les services régionaux
et centraux compétents pour le recouvrement de dettes douanières et accisiennes, visés à l'article 319bis de la
même loi]3,
  g) les fonctionnaires chargés de la perception d'une dette résultant de l'application du Code des droits
d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe, visés à l'article 222 dudit Code,
  h) les fonctionnaires de l'Administration Générale de la Documentation patrimoniale, visés à l'article 100, alinéas
2 et 3, du Code des droits de succession,
  i) les fonctionnaires chargés de la perception d'une dette résultant de l'application du Code des droits de
succession, visés à l'article 1421/1 dudit Code,
  j) [1 ...]1
  k) les conseillers compétents pour le recouvrement des peines pénales, confiscation des sommes d'argent,
frais de justice et cotisations, visés à l'article 74 de la loi-programme du 1er juillet 2016,
  l) les fonctionnaires de l'Administration de la Trésorerie ayant au moins le grade de conseiller général A4 ainsi
que l'Administrateur général de l'Administration de la Trésorerie, visés à l'article 139 de la loi du 18 septembre
2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et à la limitation de
l'utilisation des espèces.
  Le point de contact unique à l'intervention duquel les demandes d'information introduites par l'intermédiaire de
l'organisation centralisatrice visée au premier alinéa sont transmises au PCC, est le Service d'encadrement
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